
ACTO INSECTES RAMPANTS 
Pièges à glu aromatisés vanille 

Réf. RAMP6 
Etui de 9 pièges 

en présentoir 
Carton de 12 

Les pièges à insectes rampants ACTO peuvent s’utiliser partout dans les habitations individuelles et locaux 
collectifs, et plus particulièrement dans les lieux chauds et humides (cuisines, salles de bains...).       

Piège à glu imprégnée d’arôme vanille, les insectes s’engluent à l’intérieur et meurent sans dégager d’odeur 
désagréable. Le piège permet de supprimer rapidement la population des insectes. En effet, de nombreux 
insectes femelles porteurs de lots d’œufs sont piégés, la population ne peut donc pas se propager. 

Le piège est efficace pendant plusieurs semaines et est à jeter dès qu’il est plein. 

Adhésif et facile à mettre en œuvre, le piège multi-position se place partout, à la verticale comme à 
l’horizontale. 

COMPOSITION :  
Glu imprégnée d’arôme vanille. 

MODE D’EMPLOI : 
L’étui contient 3 plaquettes prédécoupées de 3 pièges. 

• Découper la plaquette à l’aide de ciseaux en suivant les pointillés.

• Oter la bande de protection de la surface engluée et constituer le piège en
fermant le carton à l’aide de l’ergot.

• Oter la bande de protection du fond adhésif puis disposer le piège à
l’endroit désiré.

Placer le piège dans les endroits où les insectes aiment se trouver (derrière 
les cuisinières, les réfrigérateurs, les radiateurs de chauffage central ou le 
long des éviers, le long des baies vitrées). 
En cas d’une population importante, disposer 1 piège pour 4 à 6 m2. 
Vérifier le piège à insectes rampants ACTO toutes les semaines, s’ils sont 
pleins, en placer de nouveaux. 
Au bout de 4 semaines, il faut remplacer tous les pièges. 
En cas de fortes infestations, renouveler le piège plus souvent. 

PRECAUTIONS D’EMPLOI : 
Conserver hors de la portée des enfants. 


